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VILLE DE VILLERUPT 
 

SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 DU LUNDI 10 FEVRIER 2014 – 18  h 00 
 

-------------------- 
 

Présents : 
 
M. Alain CASONI – M. Bernard REISS – M. Denis SALVI – M. Richard CASINELLI – 
Mme Geneviève TRELAT – Mme Martine CHILLOTTI – Mme Myriam NARCISI – M. 
Nicolas MERTEN (à compter de  18 h 45) – Mme Evelyne MICHON – Mme Marie-
Thérèse CACIC – M. Patrick COLOMBO – M. Marcel CONTI – Mme Marie-Ange 
COUGOUILLE – M. Sandro DI GIROLAMO - Mme Nicole GALLINELLA (à compter de   
19 h 10) – M. Tsamine BABA-AHMED – M. Pierrick SPIZAK (à compter de 18 h 25) – 
Mme Emilie STEINER – Mme Edith ANCIAUX (jusque 18 h 42) – Mme Véronique 
GUILLOTIN (jusque 18 h 42) – M. Bruno GUILLOTIN (à compter de 18 h 20 et jusque 18 
h 42) – M. Giuseppe SARNARI – Mme Christiane WITWICKI – Mme Hélène SALVADOR 
– M. Georges EVRARD 
    
Excusés représentés : 
M. Nicolas MERTEN par M. Denis SALVI (jusque 18 h 45) 
M. Pierrick SPIZAK par M. Bernard REISS (jusque 18 h 25) 
Mme Francine WIES par Mme Marie-Thérèse CACIC 
Mme Nicole GALLINELLA par Mme Geneviève TRELAT (jusque 19 h 10) 
Mme Murielle FIORUCCI-COMPAGNONE par M. Tsamine BABA-AHMED 
M. Bruno GUILLOTIN par Mme Véronique GUILLOTIN (jusque 18 h 20) 
 
Absents : 
M. Jean-Pierre CHRAPAN 
M. Malik HAMCHAOUI 
 
Secrétaire de séance : Mme Marie-Ange COUGOUILLE. 

-------------------------- 
 

PROCES VERBAL DE LA SÉANCE DU 9 DECEMBRE 2013 
 
Le procès verbal de la séance du conseil municipal, du 9 décembre 2013, est adopté à 
l’unanimité - 24 voix Pour (Solidarité et Dynamisme – non-inscrit – Pour un 
développement solidaire et durable) - 3 Abstentions (Ensemble pour agir).  
 
Le Maire certifie avoir affiché ledit compte rendu.  
 

SECRETAIRE DE SEANCE 
 

Madame Marie-Ange COUGOUILLE, Conseillère Municipale, est désignée en qualité de 
secrétaire de séance, à l’unanimité. 
 

COMMISSION SPORTS ET LOISIRS 
 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ENTENTE SPORTIVE VILLERUPT-THIL POUR 
L’ACHAT DE BUTS MOBILES (7.5.2. SUBVENTIONS INFERIEURES A 23 000 €) 
Vu l’avis favorable de la Commission Sports Loisirs en date du 22 janvier 2014, 
 
Sur proposition du Maire, 
 
Après avoir entendu le rapport de Madame Myriam NARCISI, Vice-présidente de la 
Commission Sports Loisirs,  
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LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
 
A L’UNANIMITE 
  
DECIDE l’octroi d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 433€ à l’association 
Entente Sportive Villerupt-Thil pour l’achat de buts mobiles. Le paiement par le service 
finances ne sera effectué qu’après avis conforme suite aux tests réglementaires de ce 
type d’installation, la fourniture par le club d’éléments indispensables à l’utilisation de ces 
buts mobiles (certificat de conformité des buts mobiles, notice de montage et d’entretien) 
et la présentation d’une facture acquittée. 
 
 
AUTORISATION DE PROGRAMME ET DE CREDIT DE PAIEMENT POUR LE PROJET 
DE COMPLEXE SPORTIF : REQUALIFICATION D’UN GYMNASE ET 
CONSTRUCTION D’UN DOJO ATTENANT (7.1 DECISIONS BUDGETAIRES) 
Vu le montant global du projet de création d’un complexe sportif comprenant la 
réhabilitation du gymnase Roux et la création d’un dojo adossé à l’équipement existant 
s’élevant à 3 243 759,50 €, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Sports Loisirs en date du 22 janvier 2014, 
 
Considérant la planification prévisionnelle du projet sur 4 années (2012-2015) et la 
volonté de ne pas mobiliser tous les crédits sur un seul exercice budgétaire, 
 
Sur proposition du Maire, 
 
Après avoir entendu le rapport de Madame Myriam NARCISI, Vice-présidente de la 
Commission Sports Loisirs,  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
 
A L’UNANIMITE - 21 voix Pour (Solidarité et Dynamisme – non inscrit) – Les membres 
du Groupe Pour un développement Solidaire et Durable ne prennent pas part au vote – 
Les membres du Groupe Ensemble pour Agir décident de ne plus siéger et quittent la 
salle. 
  
VOTE une autorisation de programme de 3 243 759,50 €  pour le projet de création d’un 
nouvel espace sportif comprenant la réhabilitation du gymnase Roux et la création d’un 
dojo adossé à l’équipement existant, avec une répartition des crédits de paiements 
comme suit :   

o Crédit de paiement 2012 :    179 060,94 € 
o Crédit de paiement 2013 :    182 368,83 € 
o Crédit de paiement 2014 : 1 729 397,84 € 
o Crédit de paiement 2015 : 1 152 931,89 € 

 
Selon le plan de financement prévisionnel suivant :  
 

Plan de financement prévisionnel complexe sportif 

    Dépense éligible Participations 

Conseil Régional        100 000,00 € 

        

Conseil Général        155 680,00 € 

        

FEDER        300 000,00 € 

        

Total subvention        555 680,00 € 

        

Part Ville Solde sur H.T   2 039 327,60 € 

  Préfinancement TVA      648 751,90 € 

Total Ville       
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Coût total du projet (HT)  2 595 007,60 € 

Coût total du projet (TTC)  3 243 759,50 € 

 
Les crédits de paiement 2014 non utilisés seront automatiquement réinscrits en 2015. 
 
 
PROJET DE COUVERTURE DES TERRAINS DE TENNIS (9.1 AUTRES DOMAINES 
DE COMPETENCES DES COMMUNES) 
Vu l’avis favorable de la Commission Sports Loisirs en date du 22 janvier 2014, 
 
Sur proposition du Maire, 
 
Après avoir entendu le rapport de Madame Myriam NARCISI, Vice-présidente de la 
Commission Sports Loisirs,  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
 
A L’UNANIMITE  
  
AUTORISE le Maire à solliciter les cofinanceurs potentiels en vue de préciser le montage 
technique et financier du projet de couverture des terrains de tennis situés Avenue de la 
Libération. 
 

 
COMMISSION DEVELOPPEMENT DURABLE – ENVIRONNEMENT – URBANISME – 

TRANSPORTS 
 
CONVENTION AVEC LE GROUPE SOS – CREATION D’UN EHPAD SITE 
D’AUBRIVES (3.2 ALIENATIONS) 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 29 mars 2010, 
 
Vu l’avis en date du 15 novembre 2012 par lequel le service France Domaine de la 
Direction Départementale des Finances Publiques a estimé les biens communaux, 
cadastrés AB n°99 (49 263 m²), AB n°104 (9 643 m²) à 380 000 € (valeur vénale hors 
droits et taxes libre de toute occupation) soit 10.55 € HT / m², 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement Durable – Environnement – 
Urbanisme – Transports en date du 21 janvier 2014, 
 
Considérant qu’un permis de construire a été délivré à la SCI ALPHA TEC en date du   
27 août 2013 pour la construction d’un EHPAD rue Gambetta à VILLERUPT, 
 
Sur proposition du Maire, 
 
Après avoir entendu le rapport de Monsieur Richard CASINELLI, Vice-Président de la 
Commission Développement Durable – Environnement – Urbanisme – Transports, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
A L'UNANIMITE   
 
DECIDE d’autoriser le Maire à signer la convention avec l’Association ALPHA SANTE, la 
SCI ALPHA MEGA, la SCI ALPHATEC et la SEMIV, en vue de la création sur le site 
d’AUBRIVES à VILLERUPT, d’un Etablissement Hébergeant des Personnes Agées 
Dépendantes, 
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DECIDE de céder à l’euro symbolique le terrain d’assiette en vue de cette construction, 
soit la parcelle cadastrée section AB n°99 pour partie d’une contenance de 1 ha 22 a et 
77 ca et la parcelle cadastrée section AB n°104 pour une contenance de 96 a et 43 ca, 
 
AUTORISE le Maire à signer les documents liés à cette cession,  
 
DIT que les frais de délimitation par géomètre et de notaire seront à la charge de 
l’acquéreur, 
 
DEMANDE à Maître LEZER, notaire à VILLERUPT, de représenter les intérêts de la 
Commune. 
 

COMMISSION FINANCES ET PERSONNEL COMMUNAL 
 
CONVENTION POUR PARTICIPATION AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT 
RELATIFS AUX INTERVENTIONS DU PSYCHOLOGUE (SUITE A LA DISSOLUTION 
DU RASED) (8.1 ENSEIGNEMENT) 
Vu l'avis favorable de la Commission Finances-Personnel Communal en date du           
27 janvier 2014, 
  
Considérant la prise en charge des dépenses par la commune de THIL suite à la 
dissolution du RASED (Réseau d’aide spécialisé aux enfants en difficulté) en Août 2005,  
 
Pour l’année scolaire 2013/2014, une participation de 1.00 € par élève est demandée à la 
commune de Villerupt (860 élèves). Seules les interventions du psychologue seront 
prises en compte depuis la suppression du poste de rééducateur.  
 
La prise en charge de ces dépenses fait l’objet  du renouvellement de la convention 
jointe. 
 
Une régularisation aura lieu en Juillet 2014 en fonction des dépenses supportées par la 
commune de Thil au cours de l’année scolaire 2013/2014.  
 
Sur proposition du Maire, 
 
Après avoir entendu le rapport de Madame Martine CHILLOTTI, Vice-Présidente de la 
Commission Finances – Personnel Communal, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
A L'UNANIMITE, 
      
AUTORISE le Maire à signer la dite convention. 
 
La dépense sera prévue au Budget 2014 au compte 6554/212 
 
ELECTIONS 2014 (4.5 FONCTION PUBLIQUE / REGIME INDEMNITAIRE) 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
 
Vu le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour 
travaux supplémentaires, 
 
Vu le décret n°2002-63 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités forfaitaires pour 
travaux supplémentaires des services déconcentrés, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 27 février 1962  modifié relatif aux indemnités forfaitaires pour 
travaux supplémentaires susceptibles d’être allouées à certains fonctionnaires 
communaux, 
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Vu l’arrêté du 14 janvier 2002 fixant les montants moyens annuels de l’indemnité 
forfaitaire pour travaux supplémentaires des services déconcentrés, 
 
Vu la délibération n° II-13-13 du 11 avril 2013 relative aux indemnités horaires pour 
travaux supplémentaires, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances – Personnel Communal en date du        
27 janvier 2014,  
 
Sur proposition du Maire, 
 
Après avoir entendu le rapport de Madame Martine CHILLOTTI, Vice-Présidente de la 
Commission Finances – Personnel Communal, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
A L’UNANIMITE 
 
Décide le règlement des indemnités forfaitaires, sur la base de 225 € brut pour un tour de 
scrutin, pour les grades y ayant droit selon la réglementation, et le paiement des heures 
supplémentaires effectuées par certains membres du personnel communal, pour les 
autres grades y ayant droit, lors de l’organisation des élections municipales des 23 et 30 
mars 2014 et des élections européennes du 25 mai 2014, 
 
Dit que ces dépenses sont prévues au budget 2014. 
 
SIVU CHENIL DU JOLIBOIS : ADHESION ET RETRAIT DE COMMUNES (8.5 
DOMAINES DE COMPETENCE PAR THEMES / POLITIQUE DE LA VILLE) 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’avis favorable du Comité Syndical du SIVU CHENIL DU JOLIBOIS en date du          
5 décembre 2013, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances – Personnel Communal en date du        
27 janvier 2014, 
 
Sur proposition du Maire, 
 
Après avoir entendu le rapport de Madame Martine CHILLOTTI, Vice-présidente de la 
Commission Finances – Personnel Communal, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
 
A L’UNANIMITE 
 
Accepte : 
 

 l’adhésion de la Commune de Halstroff au SIVU CHENIL DU JOLIBOIS, 
 

 le retrait de la Commune de Hombourg Budange du SIVU CHENIL DU 
JOLIBOIS. 

 
 
VENTE DU VEHICULE MASTER (TYPE CASTOR) (3.2 DOMAINE ET PATRIMOINE / 
ALIENATIONS) 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances – Personnel Communal en date du        
27 janvier 2014, 
 
Vu la proposition de Monsieur Aurélien DELACOUR pour la reprise du véhicule Renault 
Master propulsion, modèle Castor, immatriculé 3053 ZQ 54, 
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Après avoir entendu le rapport de Madame Martine CHILLOTTI, Vice-Présidente de la 
Commission Finances – Personnel Communal, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
A L’UNANIMITE 
 
Décide : 
 
- l’aliénation du véhicule Renault Master, immatriculé 3053 ZQ 54, mise en circulation le 
23/09/2004. 
 
- la vente dudit matériel à Monsieur Aurélien DELACOUR, domicilié  25 rue de Brimontel 
à 51100 REIMS  pour la somme de 5 800 €. 
 
GESTION DU SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT (7.1 FINANCES LOCALES / 
DIVERS) 
Sur proposition du Maire 
 
Après avoir entendu le rapport de Madame Martine CHILLOTTI, Vice-Présidente de la 
Commission Finances – Personnel Communal, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
A L’UNANIMITE 
 
DECIDE de fixer 
- à 9.40€ HT /an la part fixe,  
- à 0,6974€ HT par mètre cube d’eau consommé, la part communale de la redevance 
d’assainissement  
 
PRECISE que cette redevance sera perçue par le fermier auprès des usagers pour le 
compte de la collectivité.  
 
DIT que cette recette sera inscrite au budget annexe d’assainissement. 
 
SURTAXE COMMUNALE 2014 : SERVICE ASSAINISSEMENT (7.10 FINANCES 
LOCALES / DIVERS) 
 
Ce rapport a été retiré de l’ordre du jour. 
 
 
 
RECOURS A L’EMPRUNT 2013 (7.3.1 FINANCES LOCALES / EMPRUNTS) 
 
Les membres du Conseil Municipal sont informés du montant du recours à l’emprunt pour 
l’année 2013 sur les budgets eau et assainissement.  
 
 
 
DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2014 (7.1 FINANCES LOCALES / 
DECISIONS BUDGETAIRES) 
Après avoir entendu le rapport de Madame Martine CHILLOTTI, Vice-présidente de la 
Commission Finances – Personnel Communal,   
 
Le Conseil Municipal, après en avoir débattu,  
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PREND ACTE des Orientations budgétaires 2014. 
 
 
A l’occasion du dernier Conseil Municipal du mandat, Monsieur Le Maire remercie 
l’ensemble des conseillers municipaux pour leur engagement, pour le travail réalisé en 
particulier au cours de ces réunions et souligne l’esprit de solidarité et de loyauté dans 
lesquels ont eu lieu les débats.  
Il rappelle également l’attachement du Conseil Municipal à la Fonction Publique et plus 
particulièrement à la Fonction Publique Territoriale et tient à adresser ses remerciements 
à l’ensemble des services municipaux.  
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Maire lève la séance à 20 h 20 
 
 
 
   La Secrétaire de Séance,                Le Maire, 
  Marie-Ange COUGOUILLE.                             Alain CASONI. 


